
1/1

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-91721

Département(s) de publication : 68
 Annonce n° 25-91721

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-55729

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes de la Vallée de MunsterNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24680058500092N° National d'identification : 
MunsterVille : 

68140Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

68Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de nettoyage et de vitrerie des bâtiments intercommunauxIntitulé du marché : 
90911200Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent marché à pour objet des prestations de nettoyage et de Description succincte du marché : 

vitrerie des bâtiments intercommunaux
Prix : 60% Valeur technique : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché est attribué comme suit : Lot 1 Nettoyage du COSEC, ECSG, siège et Médiathèque : Société 
LIMA SERVICES (Marckolsheim) - prestations fixes 15 940 €HT / prestations ponctuelles dans une limité 
maximum de 15 000 €HT par an. Lot 2 Nettoyage de la Maison du Fromage : Société LIMA SERVICES 
(Marckolsheim) 38 800 €HT. Lot 3 Vitrerie : Société LIMA SERVICES (Marckolsheim) montant maximum 
des commandes 15 000 €HT.

12/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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